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ABSTRACT 
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La différence entre les politiques sociales et les politiques publiques renvoie 

beaucoup de controverses en Roumanie. Pendant que les politiques sociales gèrent 
une intervention gouvernementale pour résoudre les problèmes sociaux, les politiques 
publiques peuvent être proactives. 

D’habitude, les gens laissent les institutions prendre les décisions. La Roumanie 
de l’année 2011 se trouve indubitable dans une situation de crise sociale. Une crise 
majeure ne détruit pas les normes sociales. Dans une telle situation, la communauté 
quitte les principes moraux et va prendre les décisions d’urgence. La protection de 
ceux qui se trouvent dans les hautes positions garde la structure des institutions 
fondamentales et soutient les canaux de communication en fonction. Le résultat : le 
maintien d’un niveau minimum du fonctionnement. 

Le changement du modèle de management des institutions publiques est inévita-
ble et il va donner des résultats pour les citoyens et pour le secteur privé. Personne 
ne peut garantir l’existence où le niveau du financement des institutions publiques. Il 
faut que les institutions apprennent la dynamique des technologies en changement. 
Chaque institution publique doit avoir une conception stratégique, des nouvelle prati-
ques, efficientes, se renouveler, savoir présenter ses problèmes au grand public, par 
des stratégies d’image bien faite. 

http://cndr.anvr.ro/
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Bref historique ou le besoin de contrôle 
 
 

Retour à la table des matières

Jusqu’en 1990, les notions de « personne défavorisée » ou « personne avec un 
handicap », même si elles existaient dans le dictionnaire explicatif de la langue rou-

maine, n’avaient pas de correspondance  dans la vie réelle. Jusqu’alors, la Roumanie 

était un pays dont les habitants n’avaient pas de problèmes, de besoins spéciaux, etc. 

En 1990 a été créé la première structure gouvernementale au cadre de l’exécutif, 

respectivement, Le secrétariat d’État pour les Handicapés, avec une représentation 

départementale dans le territoire qui devait  coordonner méthodologiquement le 

domaine spécial des personnes avec handicap et qui élaborait  le cadre légal en vue 

de l’évaluation et du contrôle du système social. Jusqu’en 2000, la direction du sys-

tème était centralisée excessivement, tant concernant  le financement  des institu-

tions social - éducatives, à l’embauchage et à la nominalisation du personnel du do-

maine social tout entier ainsi qu’aux prestations de services. En 2001, commence une 

période de décentralisation, brusque, sans avoir à la base une consolidation concer-

nant l’évaluation  du système, on déléguait les compétences à la subordination des 

centres sociaux aux autorités locales et départementales /chose méritoire/, mais 

sans préparer le personnel qui allait gérer une problématique si sensible et en même 

temps compliquée (chose ignorée par l’exécutif!). Le système se révolte d’une partie 

et de l’autre de la barricade, donc c’est ainsi que les personnes avec handicap, qui ne 

savent  à qui ils peuvent s’adresser pour recevoir les droits, ainsi que les  structures  

de l’administration centrale et locale, qui n’ont pas l’expertise et qui ne connaissent 

pas les limites et les compétences. Par la voix du secrétaire général du gouvernement 

de cette date là, l’exécutif, au lieu de gérer lucidement la situation de crise, menace 

au niveau de l’année 2002, qu’il va  annuler ce domaine (pour le gouvernement  priori-

taire étant seulement le domaine des enfants, coordonné par une structure qui s’est 

modelée beaucoup plus rapidement sur  les « requises de l’Europe », respectivement 

L'Autorité pour la protection des Droits de l'Enfant et Adoption). Suite aux problè-

mes très graves déclenchés par le changement, la nouvelle créée, L’Autorité Nationa-

le pour les Personnes avec handicap,  avec une représentation sur 8 régions, respec-

tivement 8 Inspections Régionales, modifie totalement  l’activité ainsi que le rôle de 

coordonnateur méthodologique, en se transformant, sans le cadre légal très bien 
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délimité, dans la seule institution qui contrôlait et appliquait des sanctions à ceux qui 

géraient le domaine social. 

Ce sont seulement deux actions majeures qui ont prouvé leur opportunité et qui 

ont tiré,  d’une certaine façon, le système de l’impasse : 

 

* L’évaluation de l’état de fait du domaine social (2002)-étude socio- psy-

chologique au niveau national 1, et 

* La création du personnel dans les Inspections Régionales (2002-

2004) 2 3  

 

En 2005 c’est une autre syncope qui apparaît: l'annulation des inspections régio-

nales, respectivement  l'annulation du contrôle et la recentralisation du système au 

niveau de l’exécutif. Depuis septembre 2005 jusqu’au présent, la manque de l’action 

de  contrôle mène à l’incohérence de l’application des politiques sociales, de l'impuis-

sance d’attirer des fonds européennes et a l’incapacité de gérer une base unitaire et 

réelle de données des services et des prestations sociales en Roumanie. A la pression 

de l’Union Européenne a été créé L’inspection sociale par l’ordonnance  d’Urgence du 

Gouvernement no. 130/2006 du 30 décembre 2006 approuvée par la Loi 

no.211/2007, institution qui est dans la subordination du Ministère du Travail, de la 

Famille et de l'Egalité des Chances, qui a comme but le contrôle de l’implémentation 

de la législation dans le domaine, ainsi que l’inspection de l’activité des institutions 

publiques et privées, responsables de la livraison des prestations et des services 

sociales. L’Inspection Sociale  se lance officiellement en janvier 2008. 

C’est pour le bon fonctionnement de l’Inspection Sociale qu’il faut faire une dia-

gnose systématique qui a à la base  trois requises : 

                                                 
1  « L’évaluation de l’état de  fait du domaine social-2002 »-projet national déroulé 

par l’inspection Régionale Bucarest (dirigent projet Iustina Radu, inspecteur en 
chef de I.R. Bucarest) 

2  «  L’élaboration du standard occupationnel de  l’assistant personnel de la person-
ne avec handicap-2003 » - projet déroulé par l'inspection régionale Bucarest en 
partenariat avec l’Institut National de Recherche concernant Le Combat de 
l’Exclusion Sociale (Iustina Radu - membre dans l’équipe de coordination et im-
plémentation du projet) 

3  « La formation de l’assistant personnel de la personne avec handicap-2004 »-
projet déroulé par L’Inspection Régionale Bucarest en partenariat avec le Centre 
National de Ressources Juridiques ( Iustina Radu-chargée de cours/formateur) 
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1. Ceux qui font la diagnose sur les problèmes et le développement de 

l’institution doivent bien connaître l’organisation et avoir une compréhension 

profonde des phénomènes (le changement en organisations est déterminée 

par les forces internes propres ; d’une manière égale, l’organisation est in-

fluencée aussi  par ce qui se passe outre elle, procès que le management ne 

peut pas influencer,  elle se trouvant dans une dynamique continue qu’il ne 

peut pas influencer). 

2. La diagnose doit décrire et interpréter l’organisation le plus exactement pos-

sible. 

3. La diagnose doit offrir des motifs pour implémenter des plans d’actions. 

 

L’évaluation de l’état de fait 
 

Retour à la table des matières

Normalement, les individus remettent la prise des décisions aux  institutions. La 

Roumanie de l’année 2011 se trouve dans une situation de crise sociale. Une crise 

majeure ne provoque pas une destruction  des normes sociales. Dans une telle situa-

tion, la communauté passe du set  habituel de principes moraux à un autre set habi-

tuel, celui d’urgence. Le système d’urgence ne signifie pas une abrogation de tous les 

principes, une chute des convictions, mais une diminution et  une contrainte des prin-

cipes normales de distribution. La protection de ceux qui sont à la direction garde la 

structure des institutions fondamentales et tient en état de fonctionnement les 

canaux de communications habituelles. 

Le résultat est le maintient d’un niveau minime de fonctionnement. A mesure que 

la crise s’accentue on observe la destruction systématique de certaines catégories 

sociales. On peut prévoir qui est condamné à mort. Quelques soient les principes 

normatifs d’exclusion des privilèges ou de la sûreté offerte par la communauté, les 

exclusions légiférées établissent qui recevra de plus en plus moins-en même temps 

avec la diminution  des ressources - et finalement, qui va rester en dehors ou  qui va 

être laissé mourir de faim. 

Il est surprenant car les recherches montrent que les victimes préétablies ac-

ceptent le sort avec résignation. Elles acceptent que le malheur qui leur est arrivé, 

pour eux et leurs familles, a été mérité, et qu’il faisait partie  des conditions norma-

les pendant une crise. Ils comprennent que les élites n’ont  été aucun moment en 
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péril et ils prennent dès le début les anciens rapports de servitude, sans souffrir, 

même avec reconnaissance. L’acceptation de la condition de victime montre qu’il ne 

s’agit  pas d’une chute de l’ordre social, mais même de son affirmation. Les peuples 

ne raisonnent pas  par l’intermède  de leurs institutions, ce sont les institutions qui 

raisonnent pour eux (la Théorie de William Torry). 

Une collectivité peut imposer à ses victimes préétablies de mener les difficultés 

en temps de crise et elle peut résoudre le problème des décisions de distribution, 

laissant les institutions faire le choix, mais seulement alors quand la communauté 

leur a conféré  la légitimité. La distribution par l’intermède des institutions publiques 

responsables et compétentes est insatisfaisante, mais c’est le prix qui doit être 

payé, parce que nous vivons dans une société  pluraliste, où la légitimité est toujours 

mise en doute. 

Lorsque les individus se contredisent sur le thème de la raison élémentaire, le 

conflit le plus difficile à résoudre est celui entre les institutions fondées sur des 

principes incompatibles. Les obstacles contre la violence conjugale et contre les abus 

à l’égard des  mineurs, contre les abus de l’alcool ou des drogues, contre le racisme 

ou la discrimination sexuelle n’ont aucun succès. Seulement la transformation des 

institutions peut changer les choses en bien. Il faut que nous nous y adressions, et 

non aux individus. Et il faut le faire en permanence, et non seulement en périodes de 

crise. 

 

Références au besoin de management du changement 
dans les institutions publiques du domaine social 

de Roumanie 
 

Retour à la table des matières

Il faut savoir le fait que les institutions légitimées prennent les décisions impor-

tantes, et les citoyens, quand ils doivent prendre des décisions importantes, ne peu-

vent pas le faire  que dans les cadres délimités par les institutions qu’ils bâtissent 

eux-mêmes. 

En Roumanie les institutions sont dépendantes du facteur politique, qui dirige les 

ressources publiques plusieurs fois en conformité aux intérêts de la clientèle. 

Les citoyens  trouvent avec grande difficulté leur place dans une société où les 

institutions perdent leur légitimité à cause du fait qu’elles sont remorquées aux inté-

rêts de la clientèle politique qui se trouve en fonctions. Les décisions majeures sont 
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prises en s'assumant la responsabilité gouvernementale, et les lois organiques sont 

détournées par des ordonnances d’urgence 4.  On a besoin de la formulation graduel-

le d’un réseau de concepts et de modèles articulés entre eux et, en même temps, le 

développement des organisations sociales adéquates. Les institutions seront  de la 

même importance et elles devront être conscientes de l’existence de tous les autres 

partenaires sociaux et de coopérer l’une avec l’autre. Il faut aborder une vision  sys-

témique sur le monde du point de vue des relations et de l'intégration. Les systèmes 

sont des entités intégrés, dont les propriétés ne peuvent pas être réduites aux pro-

priétés des parties composantes plus petites. Même si on peut discerner les parties 

individuelles qui composent un système, l’entier est toujours différent de la simple 

somme de ses parties composantes. 

Conclusion : Le système de management devrait être un système écologiste - les 

systèmes naturelles sont autoréglables. Les institutions sont des organismes vivan-

tes, qui  raisonnent et examinent le degré dans lequel la pensée individuelle en est 

dépendante, ainsi que la manière dans laquelle les individus réussissent être d’accord 

sur le renoncement à l'intérêt personnel dans la faveur de la constitution des biens 

collectifs. La relation individu - institution  va dans les deux directions, dans le but 

de la légitimité et de l’accord d’identité. C’est de la légitimité que les institutions 

sociales de la Roumanie  d’aujourd’hui ont besoin. 

 

Qu’est-ce que les citoyens veulent 
et qu’est-ce qu’ils reçoivent 

dans les institutions publiques 
 

 
Retour à la table des matières

Toute société a besoin d’un secteur public, dont le principal rôle est celui de dé-

finir les principes de fonctionnement de la société. 

Le deuxième rôle des institutions publiques est celui d’assurer le bon fonction-

nement des services publics d’une importance vitale pour les citoyens. C'est ainsi que 

l'amélioration de l’activité des institutions publiques peut être réalisée par l'adapta-

tion des instruments que le secteur privé utilise, pour développer plus efficacement 

son activité. 

                                                 
4  ex. O.G. no. 51/2005 par laquelle on modifie une loi spéciale, la Loi no.239/2003. 
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Le troisième rôle est celui d’assurer les services publics que ni le secteur privé, 

ni le secteur non lucratif, ne veulent ou ne peuvent pas offrir avec les ressources 

existantes. Donc, l’administration offre, d’habitude, de l’assistance aux pauvres, 

indépendamment ou avec les institutions non gouvernementales. 

 

Quels instruments du domaine privé 
peuvent être utiles au secteur public 

 

 
Retour à la table des matières

C’est le perfectionnement continu de l'employé public, la participation aux cours, 

séminaires etc. qui sont importants pour être tout le temps au courant avec les nou-

veautés du domaine, pour ne pas dépendre de la fonction ou de l’ancienneté dans la 

fonction pour avancer. Les domaines à étudier : 

 

* Le management de la qualité des processus 

* Les stratégies basées sur les besoins des clients 

* La restructuration  

* Le mesurage et l’évaluation de l’activité 

* Les systèmes de simulation du management  

* Les analyses coût - bénéfice et coût efficacité 

* L’administration électronique et information électronique 

* Les organisations basées sur les connaissances etc. 

 

L’appel à l'efficacité et le renouvellement des institutions gouvernementales 

semble, dans la Roumanie d’aujourd’hui, en regardant de dehors, une chose irréaliste. 

Pourtant, les institutions publiques sont soumises aux nouvelles provocations et aux 

actions entreprises par les nouveaux concurrents, n’importe quelles d’entre elles 

pouvant imposer une restructuration, une réorganisation ou même la disparition de 

l’organisation. De même  comme les firmes privées, les institutions publiques doivent 

comprendre la dynamique des forces et des technologies qui sont en changement ; 

elles doivent avoir une conception stratégique ; ils doivent apporter de nouvelles 

pratiques ; innover ; elles doivent savoir présenter les mérites du public en général 

et aux catégories de public qui payent des impôts et qui suivent leur activité. 
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La stratégie de marketing 
de la nouvelle Inspection Sociale 

 

 
Retour à la table des matières

La stratégie de marketing se manifeste dans l’évolution et la transformation 

continue d’une institution, qui a à la base la connaissance des principes fondamentaux 

et elle est cultivée par la pratique, des feedback et des ajustassions. 

 

Principe 1  - la concentration sur les citoyens 

 

La concentration sur le citoyen est utile pour impliquer l’institution publique dans 

un change, procès qui suppose le transfère volontaire d’un produit (service public, 

prestation publique) vers un client, en échange d’un coût (financier ou non financier) 

supporté par celui-ci. L’inspection sociale a la tâche de contrôler ce produit ayant 

dans sa pensée « La théorie de l'échange », selon laquelle  ce que nous offrons au 

public, le but (les bénéfices) doit  être considéré au moins égal avec ce qu’elle devra 

offrir (les coûts). Pour élaborer des stratégies orientées vers les citoyens, on a be-

soin d’informations (des études de marché, le cas dans la situation donnée est l'éva-

luation du système social), qui doit donner des réponses claires aux questions fonda-

mentales. Les coûts peuvent avoir ou non un caractère pécuniaire et les obstacles 

rencontrés peuvent être extrêmement variés, de la non reconnaissance de l'existen-

ce d’un produit (service public, prestation publique) jusqu’à la perception d’un manque 

d’aptitudes nécessaires  pour l'adoption d’un comportement adéquat de l’employé 

public. Quels bénéfices  s’imaginent les potentiels clients obtenir (par exemple un 

citoyen qui se présente à la Commission d’évaluation des personnes avec handicap) et 

quels sont les plus appréciés ! Par exemple quel est le plus grand bénéfice perçu par 

un citoyen pour le fait qu’il est testé HIV/SIDA ? Il s’agit d’une prolongation de la 

vie à cause du commencement au bon moment du traitement ? Il s’agit de la paix de 

l'âme ? Ou il peut s’agir de la capacité de s’assumer la responsabilité de ne pas re-

pentir la maladie ? 

Le processus de prise de la décision par le citoyen est formé, selon la théorie de 

cinq étapes ; on exemplifie l’achat d’un service : l’hospitalisation dans un centre de 

Soin et Assistance : 
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* La reconnaissance du besoin d’hospitalisation (généralement, des person-

nes âgées, qui, soufrant d’une déficience fonctionnelle font appel à un tel 

service) ; 

* La recherche d’informations (la famille, les connaissances ou même la 

personne en cause doivent être informés en ce qui concerne l’existence 

de tels centres, aux paquets de services minimales, aux standards etc.) 

* L’évaluation des variantes (centres publics, privés, en partenariat public - 

privé) ; 

* La décision d’achat du service (l’avancement du dossier personnel de hos-

pitalisation vers l’autorité compétente en vue d'être résolue, respecti-

vement le conseil local ou départemental) ; 

* Le comportement post-acquisition (la satisfaction du client) 

 

Dans la réalité de tous les jours de la Roumanie, le citoyen peut passer directe-

ment à la reconnaissance du besoin d’acquisition d’un service ou, il ne peut jamais 

arriver dans la posture d’acheteur. 

 

Principe 2 : la segmentation et le choix des piste cible 

 
Retour à la table des matières

Les marchés sont des groupes de citoyens existants et potentiels (par ex. les 

personnes avec un handicap bénéficiaires de la gratuité du transport urbain), L’une 

des prémisses fondamentales est celle selon laquelle ils différent, la plupart des cas, 

les uns des autres au moins d’un point de vue. Ils peuvent être différents le plus 

probablement à cause du handicap (locomoteur, somatique, sourdité - cécité, aveu-

gles etc.), mais aussi du point de vue des valeurs, attitudes, ressources, situations 

géographiques ou même des expériences antérieures eues avec l’administration pu-

blique. 

Une possible variante de segmentation est celle connue sous le nom de La Théo-
rie de la diffusion des innovations, selon laquelle les gens différent entre eux selon 

la disponibilité d’essayer de nouveaux produits et services. La segmentation du mar-

ché est faite comme il suit : 
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1. Les innovateurs - sont les plus audacieux et ils acceptent aisément les 

nouvelles idées ; 

2. Les acceptants précoces - ils sont motivés par les leaders d’opinion et ils 

adoptent plus tôt des nouvelles idées, mais ils sont vigilants; 

3. La majorité précoce – elle hésite quand il s’agit d’adopter un produit ou 

un service nouveau, actionnant avant les personnes habituelles ; 

4. La majorité retardée - elle est sceptique et elle adopte un produit ou un 

service nouveau seulement quand la majorité des gens l’ont essayé déjà; 

5. Les retardés - ils sont suspicieux vers les changements et ils les accep-

tent seulement  quand  ils sont devenus tradition ou coutume. 

 

En réalité, l’administration publique centrale et locale de la Roumanie rend servi-

ce aux marchés complexes. Pour l’Inspection Sociale il est important et recommandé 

de savoir quand le marché est diversifié et il a besoin d'être abordé différemment 

(par exemple dans le cas des besoins de services spécialisés de récupération pour 

une certaine catégorie de personnes avec handicap, présentes dans un pourcentage 

significatif dans la zone géographique respective). 

 

Principe 3 : l’identification de la concurrence 
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L’identification de la concurrence, surnommée aussi la myopie de marketing 5, 

dans des termes très stricts, les concurrents peuvent être définis comme des orga-

nisations qui offrent aux mêmes clients des produits et des services semblables avec 

ceux offerts par les institutions publiques, souvent à des prix similaires 6. 

                                                 
5  Article publié en Harvard Business Review 1960-par le prof. Theodore Levitt-qui 

affirme que les sociétés de transport sur la voie ferrée ont provoqué seul leur 
déclin en insistant sur l’idée que « notre domaine d’activité est la voie ferrée ». 
S’il avait dit que le domaine d’activité est le transport, il aurait observé la 
concurrence, qui fait son apparition automobiles, camions, avions. Le besoin était 
de transport- en général - et non de transport sur la voie ferrée. 

6  Romhandicap - institution de prothèses subventionnée par le Gouvernement de la 
Roumanie a perdu le marché, à cause du management inadéquat disparaissant, 
après 17 ans d’activité, du marché interne et étant remplacé par des organisa-
tions non gouvernementales compétitive sur le marché des prothèses et orthèses 
pour des personnes avec handicap. 
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Il y a 5 stratagèmes vérifiés pour conquérir et  garder la position vedette sur 

tout marché 7 : 

 
* Le stratagème de la course de  vitesse-le plus simple stratagème, qui suppose 

la lutte directe avec un concurrent et il se concentre sur le « dépassement » 

de celui-ci ; 

 

* Le stratagème de la plate-forme-on attire de l’Inspection Sociale d'autres 

organisations pour lutter contre les concurrents communs (par ex. l'associa-

tion avec les organisations professionnelles comme, par exemple, le Collège 

des Psychologues de Roumanie, le Collège des Assistants Sociaux de  Rouma-

nie, l'Association des Aveugles de Roumanie, etc.) ; 

 

* Le stratagème de l'intrusion  - survivance en évitant la confrontation directe 

(par ex. Romhandicap qui a décidé de ne pas entrer en concours avec d’autres 

firmes de prothèses - mais ce stratagème n’a pas fonctionné à long terme) ; 

 

* Le stratagème du meilleur des deux-on  suit la ligne moyenne, entre deux va-

riantes opposées (ex. Rosal prothèse s’adresse à ceux intéressés   de pro-

thèses roumaines ainsi qu’à ceux intéressés de prothèses ultra performantes 

d’importation) ; 

 

* Le stratagème « haut bas »-offre une variante chère et une variante bon 

prix (ex. Les Conseils départementaux et locaux offrent des services de soin 

et d’assistance  pour les personnes âgées à des paquets minimaux, qui peu-

vent être  couverts d’une pension moyenne, ou des services spécialisés à des 

prix de jusqu’au 1500 EUR/mois). 

                                                 
7  The Marketing Playbook-John Zagula et Richard Tong - anciens dirigeants du 

Microsoft, offre une perspective claire, pratique sur les stratégies de concur-
rence. 
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Principe 4 : l’utilisation des 4 instruments du mixe de marketing – le produit, 

le prix, la distribution, la promotion 

 
Retour à la table des matières

Ce principe dit que le marketing est  plus que la plupart des gens le croient quand 

ils entendent ou utilisent ce terme. Dans les scénarios idéaux en ce qui concerne la 

planification des activités de marketing, les décisions concernant la promotion  sont  

mises en question  quand le produit, le prix et la distribution se sont précisés avec 

exactitude. Ex. : 

Produit = la subvention pour la chaleur 

Prix = le coût que les conseils locaux par les directions générales d’assistance so-

ciale le  payent aux personnes habilitées par  loi de le recevoir 

La distribution = prévoit le lieu, le moment et la modalité par lesquels  les ci-

toyens sont habilités de recevoir cette prestation sociale 

La promotion = communication à caractère persuasif (par rapport à celles avec 

un  caractère informatif ou éducatif), et la stratégie de communication comprend 

une combinaison de publicité, présentations publiques et marketing directe. Le vrai 

objectif de la promotion est la transmission d’un message et l'assurance que le public 

visé apprend de l’offre et il recevra les bénéfices dont on parle et il est déterminé 

d'agir. 

 

Principe 5 : la suite de l’activité et l'ajustement 

 

Beaucoup d’appels viennent de la société civile vers les institutions publiques, il 

s’agit  même des demandes d'augmenter l'efficacité en vue de l'amélioration de 

l’activité. C’est ainsi que les institutions publiques doivent déclencher un processus 

de contrôle destiné à maximiser la probabilité que l’organisation atteigne les objec-

tifs établis par court, moyen et long terme. La première composante essentielle du 

système représente la compréhension parfaite des objectifs. Il doit ensuite dispo-

ser d’instruments avec lesquels il va mesurer les résultats. Il faut ensuite en faire 

une analyse minutieuse ainsi que  l’identification des pas faits pour réaliser les cor-

rections qui s’imposent. 
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Le processus de contrôle 8

 

* Établir les objectifs 

* Qu’est-ce qu’on veut réaliser ? 

* Mesurer les résultats 

* Que se passe-t-il ? 

* Établir le  diagnostic 

* Pourquoi  arrive-t-il ? 

* Mesures correctives 

* Qu’est-ce qu’il faut faire ? 

 

La création de l’Inspection Sociale de la Roumanie 
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C’est à la pression de l’Union Européenne qu’on a créé l’Inspection Sociale par 

O.U.G. no. 130/2006 du 30 décembre  2006 approuvée par la Loi no.211/2007, qui a 

comme but le contrôle de l'implémentation de la législation dans le domaine, ainsi que 

l’inspection de l’activité des institutions publiques et privées, responsables avec la 

livraison des prestations et des services sociales. A la fin de l’année 2007 et dans les 

premiers mois de l’année 2008  mass média de la Roumanie et de l’étranger  assume 

la responsabilité de  plusieurs problèmes sociaux qui se sont empirés (par ex. le Trai-

tement de l’enfant soigné par l’assistant maternelle  de la province, la crise du sys-

tème de récupération et de réhabilitation des personnes avec un handicap neuropsy-

chique des centres de psychiatrie, la croissance du numéros  des personnes avec un 

handicap et l'inefficacité des commissions d’évaluation de celles-ci etc.). Le besoin 

de contrôle, d'évaluation et de conseil du domaine social se ressentent  par 

l’apparition d’une nouvelle institution habiletée par MMFES, Inspection Sociale, avec 

des objectifs concrets (jusqu’à la modification de la législation dans le  domaine), et 

avec les meilleurs partenaires potentiels (les citoyens de la Roumanie). L’Inspection 

Sociale a démarré par un projet de twining light en collaboration avec l’Inspection 

Sociale de la France, étant traitée avec ajustements  et appliqué, le modèle français. 

Le produit, respectivement l’Inspection Sociale, comme terme utilisé dans le secteur 

public, n’est pas encore familial  mais ce terme a plusieurs interprétations et il se 

                                                 
8  Andreasen and Kotler, strategic Marketing, 2008. 



 Iustina Radu, “Le management des institutions sociales…”.  (2011) 19 

 

rapporte à tout service ou prestation publique qui est offert sur le marché de la 

Roumanie par l’organisation (soit elle publique ou privée), pour satisfaire une deman-

de ou un besoin. Il comprend les biens matériels et les services sociaux, mais il se 

rapporte aussi  à d’autres choses que l’organisation « vend », comme par exemple des 

événements, gens - employés publics, informations, idées, etc. 

 

Ex. La gamme de produits de l’Inspection Sociale est présenté dans le tableau 

suivant. 

 

Le type de produit Exemples de produits 

Des biens matéri-
aux 

Le registre électronique des fournisseurs de services sociaux 
de la Roumanie 9

Programmes Programme d'évaluation de l'état de fait des institutions pu-
bliques d'assistance sociale 

Services L'Analyse et la diagnose de la rémunération (indemnisation) de 
l'assistant personnel de la personne avec un handicap, qui inclue 
l'assistant personnel professionnel, ainsi que les conditions de 
soin au domicile  

Evénements Rencontres avec les associés professionnelles et ONG avec un 
objet d'activité dans le domaine social 

Gens La formation de l'inspecteur social 

Lieux Les 8 sièges régionaux de l'Inspection Sociale 

Organisations Les directions générales d'assistance sociale et protection de 
l'enfant 

Informations Le guide de l'inspecteur social 

Idées Protocole achevé avec la Police routière en vue de donner des 
amendes aux possesseurs d'auto véhicules qui sont parqués sur 
les lieux destinés aux personnes avec un handicap 

 

                                                 
9  Il y a une base de données prise de ANPH, ANPDC et DGASPC, mais le registre 

unique n'a pas été délivré jusqu'à présent 
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Le plus important fait est celui que les bénéficiaires de l'Inspection Sociale ont 

une très grande variété de besoins et d’aspirations, et la plupart considère qu'il est 

peu probable qu'ils soient contents avec une seule offre, ou même avec un seul type 

d'offre. 

 

Le changement du modèle de management des institutions publiques est inévita-
ble et elle va produire des effets sur les citoyens ainsi que sur le secteur pri-
vé. L'existence ou le niveau du financement n'est pas garanti aux institutions publi-
ques. Elles devront comprendre, elles aussi, la dynamique des technologies qui sont 
en changement. Chaque institution publique devra avoir une conception stratégique 
propre, avoir en vue de nouvelles pratiques, efficaces ; se renouveler, innover et 
savoir présenter les mérites par des stratégies d'image très clairement conçues. 
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